
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 27 septembre 2018 
 

 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 24, 25 et 26 septembre 2018 
 

--------- 
 

2018 DDCT 66   Subventions Fonds du Maire (15.980 €) à 5 associations du 20e arrondissement. 

 

Mme Pauline VERON, rapporteure. 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

Vu le projet de délibération, en date du 11 septembre 2018, par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 

l’attribution de subventions à cinq  associations  du 20e arrondissement 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2511-14 ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 20e
 
arrondissement, en date du 11 septembre 2018; 

 

Sur le rapport présenté par Mme Pauline VERON, au nom de la 7e commission, 

 

Delibère : 

Article 1 : Une subvention d’un montant de 5.000 euros est attribuée au titre de l’exercice 2018 à l’association « 

Droits d’urgences » (184146/ 2018_08248), 5, rue du Buisson Saint-Louis 75010 PARIS 

 

Article 2 : Une subvention d’un montant de 5.000 euros est attribuée au titre de l’exercice 2018 à 

l’association : « Théâtre aux mains nues » (19165/ 2018_08155), 7 square des Cardeurs – 75020 Paris. La Maire de 

Paris est autorisée à signer la convention afférente. 

 

Article 3 : Une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée au titre de l’exercice 2018 à l’association « 

Couleurs Brazil » (20402/ 2018_08023), 20 rue de Borrego – 75020 Paris. 

 

Article 4 : Une subvention d’un montant de 2.000 euros est attribuée au titre de l’exercice 2018 à l’association « 

Impulsion Carrière Emploi – ICE - » (184726/ 2018_08065), 7 rue des Prairies – 75020 Paris. 

 

Article 5 : Une subvention d’un montant de 1.980 euros est attribuée au titre de l’exercice 2018 à l’association « 

Les Comptoirs de l’Inde » (10008 / 2018_02992), 60 rue des Vignoles – 75020 Paris. 

 

Article 6 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, nature 6574, rubrique 020, compte budgétaire 

2400010 à partir des fonds du Maire (20
ème

 arrondissement), du budget de la Ville de Paris, exercice 2018. 

 

 

La Maire de Paris, 
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Anne HIDALGO 

 


